
provisions to be issued by the King in Council. Such notification may
not be made later than December 31, 1955.

Article 19. A woman who is attaining the age of twenty-two years during
any of the years 1951-1953, and who upon attaining this age is or has
been married, shall not lose her Swedish citizenship until the end of the
year 1953 under the conditions set out in Article 8.

Article 20. Any provision in any treaty between Sweden and a foreign
state shall be observed even if it be in conflict with the provisions of the
present Act, provided that the treaty is still valid at the time when the
said Act shall come into force.

(b) ROYAL ORDER No. 382 OF 22 DECEMBER 1950 1 RESPECTING THE

APPLICATION TO DENMARK AND NORWAY OF ARTICLE 10 OF THE

SWEDISH NATIONALITY ACT OF 22 JUNE 1950.

Article 1. The provisions of article 10, paragraphs (a)-(c), of the Swedish
Nationality Act shall apply to Denmark and Norway.

Article 2. A declaration under article 10, paragraphs (b) or (c), of the
Swedish Nationality Act shall be made on faith and honour and contain
such particulars as are necessary to determine whether the conditions
prescribed for acquiring Swedish nationality are fulfilled. A birth certificate
shall be attached.

When a person makes a declaration under article 10, paragraph (b),
of the aforesaid Act, the county administrative authority shall obtain an
extract from the penal register.

The provisions of article 1, second paragraph, and articles 2 and 8 of
the Order of 24 November 1950 respecting the application of the Swedish
Nationality Act shall apply as appropriate to an application under this
article.

This order shall enter into force on 1 January 1951.

73. Suisse

LoI FtDtRALE DU 29 SEPTEMBRE 1952 SUR L'ACQUISITION ET LA PERTE

DE LA NATIONALITt SUISSE 2

I. ACQUISITION ET PERTE PAR LE SEUL EFFET DE LA LOI

A. Acquisition par le seul effet de la loi

Article premier. Est Suisse ds sa naissance:
a) L'enfant lgitime dont le pare est Suisse;
b) L'enfant naturel dont la mere est Suisse.
Article 2. L'enfant naturel d'une mre 6trang~re acquiert, lorsque le

pre est Suisse, la nationalit6 suisse:
a) Par le mariage de ses pre et mere ou par un jugement de l6gitimation;
b) Par un jugement d~claratif de paternit6;
c) Par la reconnaissance faite par le pre ou le grand-pare paternel,

si l'enfant est encore mineur.

1 Translation by the Secretariat of the United Nations.
2 Recueil des lois ffddrales No. 53 du 31 d~cembre 1952 (1115).



Sa femme, de meme que ses enfants lorsqu'ils suivent sa condition,
acquirent avec lui la nationalit6 suisse.

Article 3. La femme &rangre acquiert la nationalit6 suisse par son
mariage avec un Suisse.

Lorsque le mariage est dclar6 nul, la femme qui l'a contract6 de bonne-
foi conserve La nationalit6 suisse.

Les enfants issus du mariage d6clar6 nul restent Suisses, meme si leurs.
pre et mere n'6taient pas de bonne foi.

Article 4. Quiconque est Suisse en vertu des articles ler, 2 ou 3 a le droit
de cit6 cantonal et communal de la personne dont il suit la condition.

Article 5. L'enfant l6gitime d'un pre 6tranger et d'une mbre suisse
acquiert d~s sa naissance le droit de cit6 cantonal et communal de sa.
mre, et par IA mme la nationalit6 suisse, lorsqu'il ne peut acqu6rir une
autre nationalit6 ds sa naissance.

I1 perd la nationalit6 suisse si, avant sa majorit6, il a la nationalitt-
6trang&e de son p&e.

IL perd le droit de cit6 cantonal et communal acquis en vertu du ler alin~a
et acquiert celui de son pre lorsque celui-ci devient Suisse avant la.
majorit6 de son enfant.

Article 6. L'enfant de filiation inconnue, trouv6 en Suisse, acquiert le
droit de cit6 du canton dans lequel il a &6t expos6, et par l A meme la
nationalit6 suisse.

Le canton dtermine le droit de cit6 communal qu'acquiert l'enfant.
Lorsque la filiation est constatfe, 'enfant perd les droits de cit6 ainsi

acquis s'il est encore mineur et ne devient pas apatride.
Article 7. L'adoption n'entraine ni l'acquisition, ni la perte de la

nationalit6 suisse.

B. Perte par le seul effet de Ia loi

Article 8. L'enfant naturel, encore mineur, d'une mere suisse et d'un
p~re etranger perd la nationalit6 suisse par le mariage de ses pre et mre.
lorsqu'il acquiert de cc fait La nationalit6 de son pere ou l'a ddjh.

L'enfant naturel qui suit la condition d'une personne perdant la
nationalit6 suisse en vertu du ler alinea, perd avec elle cette, nationalit&.
s'il acquiert simultanement la nationalit6 6trangere de cette personae,
ou 'a dj A.

Article 9. La femme suisse perd la nationalit6 suisse en 6pousant un
6tranger, si elle acquiert La nationalit6 de son mar par le mariage ou
L'a dejh et ne d6clare pas, lors de la publication ou de la c6l6bration du
mariage, vouloir conserver la nationalit6 suisse.

La dclaration doit Utre faite par 6crit, en Suisse, A l'officier de '6tat
civil qui procede A la publication ou A la c6lkbration du mariage; A
L'6tranger, A un reprtsentant diplomatique ou consulaire suisse.

Article 10. L'enfant n6 A l'6tranger d'un p~re suisse qui y est 6galement
n6 perd la nationalit6 suisse a vingt-deux ans r6volus lorsqu'il a encore
une autre nationalit6, A moins que, jusqu'A cet Age, il n'ait 6t6 annonc6
A une autorit6 suisse A l'6tranger ou au pays, qu'il ne se soit annonc6 Lui-
mme ou qu'il n'ait daclar6 par 6crit vouloir conserver la nationalite suisse-

L'enfant qui, A sa naissance, a la nationalite suisse de sa m&re est soumis.
A la meme rdgle par analogie.
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Est consid6re notamment comme une annonce au sens du ler alin~a
toute communication des parents, de la parenr. ou de connaissances en
vue d'inscrire l'enfant dans les registres de la commune d'origine, de
l'immatriculer ou de lui faire d6livrer des papiers de legitimation.

Celui qui, contre sa volont6, ne s'est pas annonc6 ou n'a pas souscrit
une d6claration, en temps utile, conform6ment au ler alinda, peut le
faire encore valablement dans le d6lai d'une annie A partir du jour obi
l'emp&hement a pris fin.

Article 11. Quiconque perd la nationalit6 suisse par le seul effet de la
loi perd par lA meme le droit de cit6 cantonal et communal.

II. ACQUISITION ET PERTE PAR DACISION DE L'AUTORITA

A. Acquisition par naturalisation ou rdintdgration

a) Naturalisation ordinaire

Article 12. Dans la proc6dure ordinaire de naturalisation, la nationalit6
suisse s'acquiert par la naturalisation dans un canton et une commune.

La naturalisation n'est valable que si une autorisation f~drale a 6t6
accorde.

Article 13. L'autorisation est accorde par le dpartement ffdfral de
justice et police. Ce d~partement peut d6l6guer ses pouvoirs h l'une de
ses divisions.

L'autorisation est accorde pour un canton dtermin6.
La dure de sa validit6 est de trois ans; elle peut 6tre prolonge.
L'autorisation peut tre modifi~e quant aux membres de la famille qui

y sont compris.
Le departement fd6ral de justice et police peut r~voquer l'autorisation

avant la naturalisation lorsqu'il apprend des faits qui, antrieurement
connus, auraient motivt un refus.

Article 14. Avant l'octroi de l'autorisation, l'aptitude du requrant A
la naturalisation doit tre examin6e.

L'enqu&e doit donner une image aussi complete que possible de la
personnalite du requrant et des membres de sa famille.

Article 15. L'6tranger ne peut demander l'autorisation que s'il a r6sid6
en Suisse pendant douze ans, dont trois au cours des cinq ann6es qui
pr&dent la requete.

Dans le calcul des douze ans de residence, le temps que le requrant
a passe en Suisse entre dix et vingt ans revolus compte double; il en est
de meme pour le temps qu'il a pass6 en Suisse alors qu'il vivait en com-
munaut6 conjugale avec une femme suisse de naissance.

Pour les enfants adopt6s par des citoyens suisses, ainsi que pour les
enfants qui vivent avec leur mere d'origine 6trangere et son 6poux suisse,
le temps pass6 en Suisse avant l'Age de dix ans r6volus compte 6galement
double.

Article 16. L'octroi par un canton ou une commune du droit de cite
d'honneur Ak un 6tranger, sans l'autorisation fedrale, n'a pas les effets
d'une naturalisation.

Article 17. Quiconque veut se faire naturaliser doit s'abstenir de toute
demarche en vue de garder sa nationalite. La renonciation A la nationalit6
etrang&e doit 8tre exig6e si elle peut raisonnablement ktre attendue du
requdrant.



b) Rintdgration

Article 18. La r6intdgration est accordfe par l'autorit6 ffd6rale; elle est
gratuite. Elle peut avoir lieu lorsque les conditions prevues aux articles 19,
20, 21, 22 ou 23 sont remplies.

Le canton doit etre entendu.

Article 19. La femme qui a perdu la nationalit6 suisse par le mariage
ou par l'inclusion dans la lib6ration de son mari peut etre r6int6gr6e:

a) Lorsque le mariage est dissous par le d6c~s du mari, par une dcla-
ration de nullit6 ou un divorce, ou que les poux sont sdpar~s de corps
pour une dure indtermine ou sdpar~s de fait depuis trois ans;

b) Lorsque, pour des raisons excusables, la femme n'a pas souscrit la
d6claration pr6vue A l'article 9;

c) Lorsque la femme est apatride.
La demande doit etre pr6sent6e, pour le cas de la lettre a, dans le ddlai

de dix ans d~s l'accomplissement de la condition, et pour le cas de la
lettre b, dans le d~lai d'une ann6e d6s le jour ofi a cess6 l'emphhement,
mais au plus tard dans les dix ans depuis la cl6bration du mariage. Si
un refus devait avoir des cons6quences trop rigoureuses, une requete
formul6e avec retard peut aussi etre prise en consid6ration, m6me lors-
qu'elle est pr6sentde en vertu de la lettre a, et que le d6lai 6tait dejA 6coul&
lors de l'entre en vigueur de la pr6sente loi.

Article 20. Lorsqu'une femme est r6int6gr6e en vertu de l'article 19,
ler alin6a, lettre a, ses enfants mineurs peuvent tre compris dans sa
riintdgration avec l'assentiment de leur reprsentant lgal, s'ils resident
en Suisse.

Quand elle est r6int6gr6e en vertu de Particle 19, lex alin6a, lettre c,
ses enfants mineurs peuvent 8tre compris dans sa r6int6gration avec l'assen-
timent de leur reprsentant lkgal, s'ils sont eux aussi apatrides. Par
la suite, les dispositions de l'article 5, 2e et 3e alin6as, leur sont applicables.

Article 21. Peut etre reintegr6 quiconque a omis, pour des raisons excu-
sables, de s'annoncer ou de souscrire une dclaration comme l'exige
Particle 10 et a perdu, de ce fait, la nationalit6 suisse par p6remption. La
requete doit tre.pr6sent& dans les dix ans A compter de la p6remption.

Article 22. Les enfants qui ont 6t6 lib&r6s de la nationalit6 suisse avec
le detenteur de la puissance paternelle peuvent 6tre rdint6gr6s, s'ils rsident
en Suisse. Ils doivent pr6senter leur requite dans les dix ans qui suivent
leur retour en Suisse et avant d'avoir trente ans revolus.

Article 23. Quiconque a t6 contraint par des circonstances sp6ciales de
demander sa libdration de la nationalit6 suisse peut 8tre reintegr6, s'il
raide en Suisse. La requte doit 8tre presente dans les dix ans qui suivent
le retour en Suisse.

Article 24. Par la rdintegration, le requfrant acquiert le droit de cit6
cantonal et communal qu'il a eu en dernier lieu, et par IA meme la
nationalit6 suisse.

Article 25. Le d6partement f6ddral de justice et police statue sur les
requtes. I1 ne peut, toutefois, accorder la reintegration que si l'autorit6
cantonale y consent.

Lorsque l'autorit6 cantonale s'oppose A la reintegration, le Conseil
fbdral peut l'accorder, sur proposition du d6partement federal de justice
et police ou sur recours (art. 51).



c) Naturalisation facilit~e

Article 26. La naturalisation facilit~e est accord~e par l'autorit6 f~d~rale;
elle est gratuite. Elle peut avoir lieu lorsque les conditions pr~vues aux
articles 27, 28, 29 ou 30 sont remplies.

Le canton doit tre entendu.
Article 27. Les enfants de mre suisse par' naissance qui ont v~cu en

Suisse pendant dix ans au moins peuvent b~n~ficier de la naturalisation
facilit~e, lorsqu'ils resident en Suisse et en font la demande avant vingt-
deux ans r~volus.

Ils acquirent le droit de cit6 cantonal et communal que la mere a ou
avait en dernier lieu, et par IA m~me la nationalit6 suisse.

Article 28. Les enfants mineurs dont la mere a conserv6 la nationalit6
suisse lors de son mariage avec un 6tranger ou lors de la liberation de
son mari peuvent btn~ficier de la naturalisation facilit~e:

a) Lorsqu'ils resident en Suisse et que le mariage des parents a &6
dissous par le d~c~s du p~re, par une dclaration de nullit6 ou par un
divorce, ou que les parents sont s~par~s de corps pour une dur~e inditer-
mince ou s~par~s de fait depuis trois ans;

b) Lorsqu'ils sont apatrides. Par la suite, les dispositions de l'article 5,
2e et 3e alin~as, leur sont applicables.

Ils acqui~rent le droit de cit6 cantonal et communal de leur mere, et
par IAt mme la nationalit6 suisse.

Article 29. L'6tranger qui, pendant cinq ans au moins, a vdcu dans la
conviction qu'il 6tait Suisse et a k6 trait6 effectivement comme tel par
une autorit6 cantonale et communale peut b~n~ficier de la naturalisation
facilitde.

En r~gle g~ndrale, il acquiert par cette naturalisation le droit de cit6
du canton responsable de l'erreur; il acquiert simultan~ment le droit de
cit6 communal que determine ce canton.

S'il a d j . servi dans l'arm~e suisse, il n'est soumis h aucune condition
de temps.

Article 30. Peut b~n~ficier de la naturalisation facilit~e l'6tranger r~sidant
en Suisse qui, en vertu d'un trait6, aurait pu acqu~rir la nationalit6 suisse
par option et qui, pour des raisons excusables, a omis d'opter dans les
ddlais et les formes voulus.

I1 acquiert le droit de cit6 cantonal et communal qu'il aurait obtenu
par l'option, et par IA m~me la nationalit6 suisse.

Article 31. Le d~partement f~d~ral de justice et police statue sur les
requetes. I1 ne peut, toutefois, accorder la naturalisation facilit~e que si
l'autorit6 cantonale y consent.

Lorsque l'autorit6 cantonale s'oppose A la naturalisation facilit6e, le
Conseil fd6ral peut l'accorder sur proposition du d6partement f~d~ral de
justice et police ou sur recours (art. 51).

d) Dispositions communes

Article 32. La femme marine ne peut tre naturalis~e qu'avec son marl.
Elle est comprise dans la naturalisation de son mari lorsqu'elle y consent
par 6crit.

Le lr alin~a n'est pas applicable lorsque les 6poux sont s~par~s de
corps pour une dure indtermin~e ou s~par~s de fait depuis trois ans.
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Article 33. Les enfants mineurs du requfrant sont compris, en r~gle
g~nfrale, dans sa naturalisation ou sa rfintfgration.

Article 34. La demande de naturalisation ou de rfint~gration de mineurs
est faite par le repr~sentant 1gal. S'ils sont sous tutelle, 1'assentiment des
autorit~s de tutelle n'est pas n~cessaire.

Les mineurs de plus de seize ans doivent exprimer par 6crit leur inten-
tion d'acqudrir la nationalit6 suisse.

Article 35. Au sens de la loi, la majorit6 et la minorit6 sont celles du
droit suisse (art. 14 du code civil).

Article 36. Au sens de la loi, la residence est, pour l'tranger, la presence
en Suisse conforme aux dispositions lgales sur la police des 6trangers.

La r6sidence n'est pas interrompue lorsque l'6tranger fait un court
stjour hors de Suisse avec l'intention d'y revenir.

En revanche, elle prend fin ds la sortie de Suisse lorsque l'tranger a
dfclar6 son d6part h la police ou a rfsid6 en fait pendant plus de six mois
hors de Suisse.

Article 37. Le requfrant n'a pas le droit d'exiger la communication du
dossier.

Les renseignements sur le requ6rant ou les membres de sa famille sont
confidentiels, A moins que celui qui les a donn~s ne renonce express~ment
h leur maintenir ce caractre. Le ddpartement f~dral de justice et police
peut exceptionnellement d~roger A cette r~gle lorsque la personne qui a
donn6 les renseignements savait qu'ils 6taient faux ou en a malicieusement
exagfr6 rimportance. Le requdrant doit avoir la possibilit6 de se prononcer,
avant la dfcision de l'autorit6 f~drale, sur les faits relev6s A sa charge;
des renscignements ne doivent, toutefois, lui 8tre donnfs que dans la mesure
oif cela ne porte pas atteinte h la sfcurit6 intdrieure ou extfrieure du pays.

Les decisions des autoritfs f~dfrales refusant une naturalisation ou une
rfintigration doivent tre motiv6es.

Toute personne comprise dans la naturalisation ou la r~int6gration
doit tre mentionn6e dans l'autorisation f~dfrale et l'acte de naturalisation
ou de rfintfgration.

Article 38. Les autoritds f~d~rales pergoivent pour leurs dfcisions un 6mo-
lument de chancellerie. Cet 6molument doit 6tre remis en cas d'indigence.

Article 39. La Conffdfration prend it sa charge la moiti6 des dfpenses
d'assistance que l'6tranger qui acquiert la nationalit6 suisse en vertu des
articles 18 A 28 occasionne aux cantons et aux communes pendant les
dix premieres ann6es qui suivent la naturalisation ou la r~int~gration.

Article 40. Toute personne naturalis6e ou rfintfgr6e en vertu des arti-
cles 18 A 30 jouit des m~mes droits que les autres ressortissants de la com-
mune; elle n'a cependant aucun droit aux biens bourgeoisiaux ou corpo-
ratifs, sauf disposition contraire de la lIgislation cantonale.

Article 41. Avec l'assentiment de l'autorit6 du canton d'origine, le
d~partement f~dral de justice et de police peut, dans les cinq ans, annuler
la naturalisation ou la r6intfgration obtenue par des declarations menson-
gres ou par la dissimulation de faits essentiels.

Dans les mmes conditions, la naturalisation accorde conformfment
aux articles 12 A 17 peut tre aussi annulke par l'autorit6 cantonale.

Sauf d6cision expresse, l'annulation fait 6galement perdre la nationalit6
suisse aux membres de la famille, qui l'ont acquise en vertu de la decision
annul6e.



B. Perte par ddcision de l'autoritd

a) Liberation

Article 42. Tout Suisse est, A sa demande, lib6r6 de sa nationalit6 lors-
qu'il ne reside pas en Suisse, qu'il est Ag6 d'au moins vingt ans et qu'il
a une nationalit6 6trang~re acquise ou assur~e.

La liberation est prononc~e par l'autorit6 du canton d'origine.
Le droit de cit6 cantonal et communal, de mme que la nationalit6

suisse, se perdent lors de la notification de l'acte de liberation.
Article 43. La femme marine ne peut etre libr& de la nationalit6 suisse

qu'avec son mari. Elle est comprise dans la liberation de son mar, lors-
qu'elle y consent par 6crit.

Elle doit 6galement remplir les conditions prdvues par l'article 42,
ler alinfa. Si l'une ou l'autre de ces conditions n'est pas remplie ou si
la femme refuse le consentement pr~vu au ler alinda, la liberation du
mari peut 6tre diff~r~e ou refusde.

Le ler alin6a n'est pas applicable lorsque les t6poux sont s6par6s de
corps pour une durfe indftermin~e ou separ~s de fait depuis trois ans.

La femme suisse maride A un 6tranger peut 8tre libre de la nationalit6
suisse d~s le moment off elle a une nationalit6 6trangbre acquise ou assur~e.

Article 44. Les enfants mineurs sous puissance paternelle du requrant
sont compris dans sa liberation; les enfants de plus de seize ans ne le sont
toutefois que s'ils y consentent par 6crit.

Ils doivent 6galement rfsider hors de Suisse et avoir une nationalit6
6trang~re acquise ou assur~e.

Article 45. Le canton d'origine 6tablit un acte de liberation mention-
nant toutes les personnes libres.

Le dfpartement ffd~ral de justice et police est charg6 de faire notifier
l'acte; notification faite, il en informe le canton.

I1 diff~re la notification tant qu'il ne peut escompter que la personne
libdrde obtiendra la nationalit6 trangre promise.

Si le lieu de residence de la personne lib~rde est inconnu, la liberation
peut tre publide dans la Feuille fddirale. Cette publication a les mmes
effets que la notification de l'acte.

Article 46. Les cantons peuvent percevoir un 6molument de chancellerie
pour l'examen d'une demande de liberation.

La notification de l'acte de liberation ne peut toutefois d~pendre du
paiement de l'6molument.

Les autoritfs ffdfrales ne pergoivent aucun 6molument pour leur inter-
vention dans la procedure de liberation.

Article 47. Si le requrant est ressortissant de plusieurs cantons, l'auto-
rit6 de chaque canton d'origine se prononce sur la liberation.

Les actes de tous les cantons sont notifi6s ensemble.
La notification d'un seul acte de liberation fait perdre la nationalit6

suisse et tous les droits de cit6 cantonaux et communaux, meme si, par
erreur, un des cantons d'origine ne s'est pas prononc6.

b) Retrait

Article 48. Le d~partement f~d~ral de justice et police peut, avec l'assen-
timent de l'autorit6 du canton d'origine, retirer la nationalit6 suisse et



le droit de cit6 cantonal et communal A un double national si sa conduite
porte une atteinte grave aux int6rets ou au renom de la Suisse.

III. CONSTATATION DE DROIT

Article 49. En cas de doute sur la nationalit6 suisse d'une persorine,
'autorit6 du canton dont le droit de cit6 est en cause statue d'office ou

sur demande.
Le d6partement f6d6ral de justice et police a 6galement qualit6 pour

presenter la demande.

IV. RECOURS

Article 50. Peuvent tre l'objet de recours de droit administratif au
Tribunal f6dral:

1. Les d6cisions du ddpartement ffd6ral de justice et police concernant:
a) L'annulation de la naturalisation ou de la rdintdgration selon l'ar-

ticle 41;
b) Le retrait de la nationalit6 suisse selon l'article 48.
2. Les d6cisions des autorit6s cantonales concernant:
a) L'annulation de la naturalisation selon 'article 41;
b) La lib6ration de la nationalit6 suisse selon les articles 42 A 44;
c) La constatation de droit selon l'article 49.
Ces d6cisions doivent etre communiques immediatement et sans frais

au departement f6d6ral de justice et police.

Article 51. Toutes les autres decisions du d6partement feddral de justice
et police peuvent tre deferees au Conseil fedral.

Sous reserve du 3e alinea, les decisions du departement federal de
justice et police concernant l'autorisation de naturalisation sont toutefois
sans recours. Si le d6partement charge une de ses divisions de se prononcer
sur l'octroi de cette autorisation, il statue, sur recours, en dernire instance.

Le gouvernement du canton pour lequel la naturalisation a ete
demandde peut defirer au Conseil federal les decisions du departement
federal de justice et police refusant l'autorisation de naturalisation.

Article 52. Ont qualit6 pour recourir selon les articles 50 et 51 les per-
sonnes touch6es par la decisi6n et en outre:

a) Les autorites du canton et de la commune dont le droit de cit6 est
en cause, contre les decisions du d6partement feddral de justice et police;

b) L'autorit6 communale et le d6partement f6d6ral de justice et police,
contre les decisions des autorites cantonales.

Article 53. Dans la procedure du recours de droit administratif, les
interesses ont le droit de consulter leur dossier, A moins que cette consul-
tation ne touche A la s6curite interieure ou exterieure du pays.

V. DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES

Article 54. Le Conseil fedral est charge de 1'ex6cution de la presente loi.
I1 est autorise h 6tablir des prescriptions concernant les papiers de legi-

timation des ressortissants suisses.

Article 55. Toutes les dispositions contraires A la prasente loi sont abro-
gees, notamment:

La loi fed6rale du 3 decembre 1850/24 juillet 1867 sur l'heimatlosat;



La loi ffd~rale du 25 juin 1903/26 juin 1920 sur la naturalisation des
etrangers et la renonciation h la nationalit6 suisse.

Article 56. L'article 120 du code civil est complkt6 par le chiffre 4
suivant:

((4. Lorsque la femme n'entend pas fonder une communaut6 conju-
gale, mais veut 6luder les r~gles sur la naturalisation.
L'article 121 du code civil est rfdig6 comme il suit:

((L'action en nullit6 est intentfe d'office par 1'autorit6 cantonale
comptente.

((Elle appartient aussi it tout autre int~ress6, notamment h la com-
mune d'origine ou de domicile. s
L'article 122, ler alinfa, du code civil est rddig6 comme il suit:

(( La nullit6 d'un mariage dissous, dans les cas prfvus par 'article 120,
chiffres 1 hs 3, ne se poursuit pas d'officc; tout int~ress6 peut ndanmoins
la faire d6clarer. s

Article 57. La pr~sente loi n'a pas d'effet r6troactif.
L'acquisition et la perte de la nationalit6 suisse par le seul effet de la

loi sont rfgies par le droit en vigueur au moment ot le fait d6terminant
s'est produit.

Lorsque les conditions d'application de l'article 10 sont remplies, les
personnes qui ont plus de vingt-deux ans le jour de l'entrfe en vigueur
de la loi ou qui atteindront l'Age de vingt-deux ans dans l'anne qui suit
cette entree en vigueur perdent la nationalit6 suisse si dans ce d~lai d'une
annie elles ne s'annoncent pas ou ne souscrivent pas une d~claration confor-
m~ment au dit article.

Les dispositions de l'article 5, 2e et 3e alin6as, sont applicables 6gale-
ment As l'enfant l~gitime d'un p~re 6tranger et d'une mere suisse qui,
avant l'entre en vigueur de la loi, a acquis la nationalit6 suisse parce
qu'il aurait 6t6 autrement apatride.

Article 58. Les femmes suisses par naissance qui ont perdu la nationa-
lit6 suisse par le mariage avec un 6tranger avant l'entriee en vigueur de la
loi sont r~tablies gratuitement dans cette nationalit6, bien que le mariage
subsiste, si elles en font la demande au d~partement ffd~ral de justice et
police dans un ddlai d'une anne A partir de l'entr~e en vigueur de la loi.

Les demandes 6manant de femmes suisses par naissance qui, par leur
conduite, ont port6 une atteinte sensible aux int~rfts ou au renom de la
Suisse ou qui, d'une autre manibre, sont manifestement indignes de cette
faveur, doivent tre rejet~es.

Les decisions peuvent 8tre 'objet d'un recours au Conseil f~d~ral.
Les articles 24, 28, 29 et 41 sont applicables par analogie.

Article 59. Le Conseil ffdfral fixe la date de l'entre en vigueur de la
pr~sente loi.

Le Conseil f~dral arrte:
La loi fd6rale ci-dessus, publife le 30 septembre 1952, sera insrfe dans

le Recueil des lois de la Conffdration et entrera en vigueur le ler jan-
vier 1953.


